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Négociations commerciales post Hong Kong - Semaine agricole du 20 au 24 mars 2006
Etat des lieux à mi-parcours
1. Contexte

La deuxième semaine agricole qui se déroule actuellement à l’OMC est d’une importance cruciale dans le processus de négociation, qui prévoit la définition de modalités d’ici fin avril. Depuis Hong Kong, aucun progrès notable n’est apparu, même si le Directeur Général P. Lamy, le président du Comité de l’agriculture M. Falconer, ainsi que les grands acteurs de la négociation soulignent tous l’esprit positif et constructif des discussions.

Ces derniers jours toutefois, des communications ont été soumises par des pays membres ou des groupes de pays membres et d’autres communications sont attendues au cours de la semaine. Elles constituent la base des discussions. Ces dernières se déroulent à plusieurs niveaux. Parallèlement aux trois sessions plénières du Comité de l’agriculture prévues les lundi, mercredi et vendredi, les discussions ont lieu dans le cadre de contacts bilatéraux entre délégations, et de consultations entre le président du Comité et différents groupes de délégations.

Le Groupe ACP tient des réunions et des consultations pour préparer notamment les déclarations au nom du Groupe en séance plénière. Le sujet des préférences est mis en avant, afin qu’il soit pris en compte au plus tôt dans les négociations et non pas seulement une fois les modalités figées sur l’accès au marché, au risque de ne plus avoir de temps pour bien traiter cette question. Celle-ci peut en particulier être reliée aux discussions actuelles sur les produits sensibles. Les préférences ainsi que les autres points de la négociation agricole sont également abordés aux réunions du Groupe Africain et des PMA auxquelles participent un grand nombre de pays ACP.

Lors de la première séance plénière, deux communications ont été présentées comme base des discussions : celle de l’Argentine sur l’équilibre entre l’accès au marché des produits non agricoles (AMNA) et l’agriculture (paragraphe 24 de la Déclaration ministérielle de Hong Kong)
 ; celle conjointe du Groupe Africain et des PMA sur l’aide alimentaire
. L’aide alimentaire a été ensuite discutée lors de la deuxième séance plénière en même temps que de nombreux points sur les trois piliers de l’accord agricole. 

A l’issue de cette journée, il apparaît que c’est sur le sujet de l’aide alimentaire que les discussions ont été les plus fructueuses et que les délégations sont les plus optimistes dans le respect de l’échéance définie.

2. L’aide alimentaire

La proposition du Groupe Africain et des PMA distingue l’aide alimentaire d’urgence, qui relève de la catégorie sûre et n’est soumise à ce titre à aucune discipline, de l’aide non urgente pour laquelle des disciplines doivent être établies. Quatre critères sont néanmoins proposés pour caractériser l’aide alimentaire d’urgence. Ils portent sur la définition des situations d’urgence (référence aux organismes compétents des Nations Unies), la déclaration de l’urgence, l’évaluation indépendante des besoins et la durée de la fourniture de l’aide d’urgence. Pour l’aide ne rentrant pas dans la catégorie sûre, des disciplines sont proposées, notamment sur les dons, le déliement par rapport aux exportations commerciales, les achats locaux, la monétisation, la réexportation, qui ont été particulièrement discutées.

L’ensemble des délégations a salué l’initiative du groupe Africain et des PMA. Le fait qu’elle vienne des principaux récipiendaires de l’aide alimentaire lui donne un poids particulier : c’est la voix de ces pays qui est entendue au lieu de celle des donateurs comme c’était le cas jusqu’alors. Sur le fond, la proposition a également été accueillie très favorablement. Des divergences subsistent néanmoins, principalement sur les points suivants :

La définition de l’aide alimentaire d’urgence

Les approches sont différentes entre ceux qui souhaitent une définition à l’OMC, ceux qui soulignent au contraire le caractère illégitime de l’OMC pour proposer une telle définition et qui considèrent la définition du PAM comme une bonne référence, et ceux enfin qui estiment qu’une définition n’est pas nécessaire ou veulent laisser la question ouverte. 

Les critères de l’aide alimentaire rentrant dans la catégorie sûre

Deux grandes approches se distinguent. Certains pays membres souhaitent disposer d’une catégorie la plus large possible afin de ne pas compromettre la fourniture de l’aide alimentaire en quantités adéquates au moment où les pays en ont besoin. D’autres souhaitent restreindre au maximum la catégorie sûre avec des critères additionnels, afin de s’assurer qu’elle est réellement sûre et peut être exempte de disciplines. L’enjeu pour ces derniers n’est pas de couvrir tous les aspects de l’aide alimentaire et d’en avoir une approche humanitaire, mais seulement les aspects commerciaux dans la perspective d’éviter les effets de distorsion commerciale. Dans cette perspective, certaines pratiques jugées comme non distorsives telles que l’aide en argent et les achats locaux ou régionaux devraient selon eux rentrer de fait dans la catégorie sûre ; même si les critères à établir pour cette catégorie ne concernent que l’aide alimentaire en nature.

Certains éléments proposés uniquement pour l’aide alimentaire non urgente (dons, pas de réexportation, transparence…) devraient pour certains Membres figurer comme critères de l’aide alimentaire d’urgence. Ils sont valables quelles que soient les circonstances.
La déclaration (ou déclenchement) et l’évaluation

Le rôle respectif des autorités locales, des ONGs partenaires, des organismes internationaux des Nations Unis et des organismes avec fonds privés lorsqu’ils sont reconnus (par ex. la Croix Rouge internationale) a fait débat. La question du déclenchement est jugée par beaucoup comme l’un des points les plus importants des modalités sur l’aide alimentaire. Le fait que ce soit les pays récipiendaires eux-mêmes qui déclarent l’urgence est parfois considéré comme insuffisant et une décision multilatérale est préférée –même s’ils le font en collaboration avec les organismes internationaux–, et parfois comme tout à fait légitime et pertinent.

La durée de fourniture de l’aide alimentaire d’urgence

Pour certains pays membres, la durée devrait être davantage précisée que « aussi longtemps que dure la situation d’urgence ». La notion de sortie de crise devrait être prise en compte pour limiter dans le temps les situations d’urgence et éviter ainsi les risques de distorsion commerciale.

La monétisation

Certaines délégations ne souhaitent pas de disciplines conduisant à restreindre la monétisation estimant que cette pratique doit pouvoir continuer. D’autres, très critiques à cet égard, appuient la proposition conjointe et souhaitent même que le texte soit plus ambitieux en incitant à moins y recourir voire à la démanteler.

La réexportation

Là encore, alors que la communication propose comme discipline aucune réexportation d’aide alimentaire et que nombre de délégations s’en félicitent, certaines délégations voudraient une marge de manœuvre pour des circonstances exceptionnelles et lorsque les organismes des Nations Unies sont impliqués.

3. Les entreprises commerciales d’Etat (ECEs)

Sur ce sujet les positions sont éloignées et semblent bloquées. Les discussions achoppent notamment sur la question du pouvoir monopolistique. Pour certains, la Déclaration ministérielle mentionne les disciplines au regard des pratiques des ECEs (privilèges financiers, garantie contre les pertes, subventions…) et non des ECEs elles-mêmes, alors que pour d’autres Membres la question du poids monopolistique reste d’actualité.

4. Les crédits à l’exportation

Aucun progrès palpable n’est décelé même si les discussions sont actives sur certains éléments, comme les périodes d’autofinancement et la notion de circonstances spéciales (par exemple l’absence de marché en raison d’institutions défaillantes).

5. La boîte bleue

Concernant l’établissement de disciplines pour une nouvelle boîte bleue, trois approches sont en présence :

· la baisse du plafonnement pour les soutiens rentrant dans cette boîte : de 5 à 2,5 % de la valeur totale moyenne de la production agricole ;

· des critères additionnels pour discipliner la nouvelle boîte bleue ;

· la combinaison des deux y compris des disciplines additionnelles sur l’ancienne boîte bleue.

6. La boîte verte

Les positions sur ce point apparaissent figées, les principaux acteurs développés ne souhaitant pas rouvrir le débat sur les critères de la boîte verte. Les seules ouvertures pour l’instant portent sur les disciplines relatives au contrôle et au suivi d’une part, et sur le réexamen des critères pour permettre l’intégration des programmes utilisés par les PED ayant des effets de distorsions minimes.

7. Les produits sensibles

L’absence de convergence porte sur le pourcentage des lignes tarifaires qui pourraient être qualifiées de produits sensibles, leur traitement quel que soit les chiffres, et le type de produits concernés (produits tropicaux ou non par ex.). La question de l’extension des contingents tarifaires a cristallisé les débats. Les divergences portent sur les éléments à considérer comme base de cette extension et leur importance relative : niveau d’importation, consommation intérieure, ou contingents actuels et consommation intérieure. Une solution hybride comprenant les différents éléments plutôt que la recherche d’un rapprochement de positions trop éloignées est également en cours de réflexion.

Arlène Alpha (GRET), mercredi 22 Mars 2006, Genève
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� Document TN/AG/GEN/14. Un résumé de cette communication et des enjeux qu’elle pose pour les pays ACP vous sera prochainement proposé.


� Cette communication a la côte : TN/AG/GEN/13.
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